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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Stéphanie 
Ruegsegger, Jacques Jeannerat, Loly Bolay, Christian Brunier, 
Gilles Desplanches, Alain-Dominique Mauris, Jean-Michel Gros, 
Marie-Paule Blanchard-Queloz, Christian Bavarel, Alain 
Charbonnier, Pierre Kunz, André Reymond, Luc Barthassat et 
Christian Grobet concernant les sans-papiers 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 24 octobre 2003, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 

– l’existence, dans notre canton, de personnes vivant et travaillant dans des 
conditions de grande précarité, tant au niveau de leurs conditions 
matérielles de vie que de leur statut – ou absence de statut ; 

– le fait que ces personnes ont droit au respect et à la dignité dus à tout être 
humain ; 

– la nécessité de trouver des solutions à ces situations, dans un climat de 
confiance et de sérénité, 

invite le Conseil d’Etat 
 
– à tout mettre en œuvre pour que les conditions de travail en vigueur dans 

notre canton soient respectées, et ce pour tous les travailleurs ; 
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– à intervenir auprès des autorités fédérales pour : 
• que soient établis les critères d’une régularisation au cas par cas des 

personnes vivant dans la clandestinité, afin qu’une solution à ce 
problème soit rapidement apportée, en concertation avec les milieux 
concernés et dans le respect des institutions existantes (Conseil de 
surveillance du marché de l’emploi, fondation pour l’intégration des 
immigrés, etc.), 

• qu’il soit tenu compte, dans une appréciation réaliste de la situation, 
des besoins de l’ensemble de l’économie en matière de main-d’œuvre, 
notamment des besoins de main-d’œuvre non qualifiée venant des 
pays communautaires ; 

– à lutter contre l’immigration clandestine pour de nouveaux cas, en 
sanctionnant plus lourdement l’employeur (sanction pénale) comme 
l’employé (refoulement), de façon à ne pas favoriser ce phénomène. 

 
 
RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 

 
Le Conseil d'Etat a engagé une démarche légitimée par une large majorité 

du Parlement lors de l’adoption de la motion 1555 par le Grand Conseil, ainsi 
que par une résolution du Conseil municipal de la Ville de Genève (R-78) 
soutenue par tous les partis et acceptée le 15 février 2005. 

En effet, le Conseil d'Etat a estimé indispensable : 
– la reconnaissance formelle du problème du travail clandestin, majoritaire 

dans le secteur de l'économie domestique; 
– une approche de ce problème par une prise en compte des besoins 

économiques, et non pas seulement par un traitement humanitaire; 
– la recherche de solutions permettant de réintégrer le secteur de l'économie 

domestique dans la légalité, tant pour ce qui concerne les règles relatives 
au séjour et au travail des étrangers que le respect du droit de tous les 
travailleurs; 

– la mise en place de procédures de régularisation au cas par cas permettant 
de garantir le contrôle de l'application de ces règles, et d'éviter un 
nouveau développement de l'illégalité qui prévaut actuellement dans ce 
secteur. 
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Pour ce faire, le Conseil d'Etat a mandaté : 
– le Conseil de surveillance du marché de l'emploi (CSME); 
– une commission d'experts ad hoc; 
– l'Observatoire universitaire de l'emploi; 
– les administrations chargées de la lutte contre le travail au noir. 

Le 5 avril 2005, il a rencontré M. Christoph Blocher, conseiller fédéral en 
charge du département fédéral de justice et police, qui répondait ainsi à la 
demande d'entretien que le Conseil d'Etat avait sollicité du Conseil fédéral le 
19 janvier 2005. 

 
1. Décisions du Conseil d'Etat relatives au traitement de la motion 1555 

Les 7 et 28 janvier 2004, le Conseil d'Etat décidait : 
– de confier au Conseil de surveillance du marché de l'emploi le traitement 

des première et troisième invites; 
– de créer une commission d'experts ad hoc pour le traitement de la 

deuxième invite, avec mandat de : 
• nouer un dialogue étroit avec le Collectif de soutien aux Sans-papiers; 
• examiner les questions fondamentales que soulèvent les demandes du 

Collectif de soutien aux Sans-papiers adressées au Conseil d'Etat, les 
27 août et 3 décembre 2003; 

• faire toute proposition utile permettant la mise en œuvre de la 
deuxième invite de la motion 1555; 

• préparer les bases d'une rencontre du Conseil d'Etat avec les autorités 
fédérales; 

• travailler en coordination avec le Conseil de surveillance du marché 
de l'emploi, en ayant accès à toute la documentation utile. 

• de confirmer à l'office cantonal de la population la mission de 
poursuivre l'examen des situations de détresse et des cas de rigueur 
conformément aux dispositions fédérales en vigueur, les décisions de 
renvoi ne faisant pas l'objet d'un moratoire. 

Ce faisant, le Conseil d'Etat distinguait clairement trois champs d'analyse 
et d'action : 
– le marché du travail, en relation avec le respect du droit des travailleurs; 
– la lutte contre l'immigration clandestine; 
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– le phénomène du travail clandestin en relation avec des besoins 
économiques avérés de main-d'œuvre non qualifiée originaire de pays 
extra-communautaires. 
Il convient de rappeler ici que le Collectif de soutien aux sans-papiers 

avait remis au Conseil d'Etat, les 27 août et 3 décembre 2003, 1562 dossiers 
concernant 3292 étrangers, dont 2116 vivant en situation illégale à Genève, et 
sollicitait leur régularisation collective. 
 
2. Suites données à la motion 1555, 1re et 3e invite 

1re invite : 
– à tout mettre en œuvre pour que les conditions de travail en vigueur dans 

notre canton soient respectées, et ce pour tous les travailleurs ; 
3e invite : 

– à lutter contre l’immigration clandestine pour de nouveaux cas, en 
sanctionnant plus lourdement l’employeur (sanction pénale) comme 
l’employé (refoulement), de façon à ne pas favoriser ce phénomène. 
 
2.1 Analyses 
Cet objet a été traité par le groupe de travail du Conseil de surveillance du 

marché de l'emploi (CSME). 
De plus, le département de l'économie, de l'emploi et des affaires 

extérieures (DEEE) a confié à l'Observatoire universitaire de l'emploi une 
analyse du secteur clandestin de l'économie domestique ; le rapport relève 
notamment : 
– le manque à gagner subi par la collectivité (assurances sociales, fisc) du 

fait du travail clandestin dans l'économie domestique est évalué à plus de 
37 millions par an à Genève ; 

– la situation des personnes travaillant dans l'économie domestique 
clandestine est encore plus précaire que dans les autres secteurs de 
l'économie, du fait de la forte proportion de femmes seules ; 

– les disparités salariales sont extrêmes ; la moyenne se situe à 13,60 F de 
l'heure, mais 25 % des travailleurs clandestins gagnent moins de 8 F de 
l'heure ; 

– il existe une communauté d'intérêts entre employeurs et employés pour 
adopter un comportement de resquille face à la collectivité. 
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Les propositions du CSME visent : 
– le développement d'une information mieux adaptée aux besoins des 

employeurs et au respect des droits des travailleurs quel que soit leur 
statut, ainsi que de la prévention ; 

– une plus grande formalisation des règles de collaboration entre 
administrations, de manière à renforcer la lutte contre le travail au noir, 
que ce dossier soit le fait de travailleurs résidents ou clandestins ; 

– un renforcement de la collaboration sur le terrain des partenaires sociaux 
dans certains secteurs sensibles ; 

– une plus grande efficacité dans un placement des demandeurs d'emploi en 
fonction des besoins des employeurs ; 

– un renforcement des sanctions touchant les employeurs en infraction ; 
– une meilleure structuration du secteur de l'économie domestique. 

 
2.2 Décisions 
Lutte contre le travail au noir 
Le 24 novembre 2004, le Conseil d'Etat décide de fixer des priorités qui 

vont plus loin que l'emploi illégal de main-d'œuvre étrangère, à savoir : 
– la fraude aux assurances sociales et aux impôts; 
– la perception abusive de prestations d'assurances sociales et d'assistance; 
– les abus commis au détriment des travailleurs et des entreprises par la 

concurrence déloyale. 
En terme de moyens, le Conseil d'Etat : 

– décrète l'obligation d'un échange spontané d'informations entre 
administrations en l'absence d'impossibilité légale; 

– confie au DEEE la mission de réunir tous les trois mois les principaux 
services de l'Etat impliqués (DEEE, DJPS, DASS, DF); 

– attend du DEEE un rapport d'évaluation bisannuel sur la mise en œuvre 
de sa décision. 
Les travaux ont commencé et le premier rapport d'évaluation est attendu 

pour la fin du premier semestre 2005. 
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Respect des conditions de travail dans l'économie domestique 
Le 21 janvier 2005, le CSME a décidé de proposer à la Chambre des 

relations collectives du travail d'édicter pour le secteur de l'économie 
domestique un contrat-type de travail fixant des salaires minimaux 
impératifs ; celle-ci l'a édicté le 2 mai 2005. 

 
3. Suites données à la motion 1555, 2e invite 

2e invite : 
– à intervenir auprès des autorités fédérales pour : 

• que soient établis les critères d’une régularisation au cas par cas des 
personnes vivant dans la clandestinité, afin qu’une solution à ce 
problème soit rapidement apportée, en concertation avec les milieux 
concernés et dans le respect des institutions existantes (Conseil de 
surveillance du marché de l’emploi, fondation pour l’intégration des 
immigrés, etc.), 

• qu’il soit tenu compte, dans une appréciation réaliste de la situation, 
des besoins de l’ensemble de l’économie en matière de main-d'œuvre, 
notamment des besoins de main-d'œuvre non qualifiée venant des pays 
communautaires. 

 
3.1 Analyses 
Cet objet a été traité par la commission d'experts, dont les propositions 

sont les suivantes : 
– Sortir les travailleurs de l'économie domestique de la précarité et de 

l'illégalité leur permettra de vivre dignement, dans des conditions de 
travail acceptables. La tâche est, certes, importante et compliquée, mais 
un Etat digne de ce nom ne peut se permettre de tolérer une situation 
d'illégalité dont il a connaissance. 

– Régler « hors-contingentement » et de manière globale les conditions de 
séjour et de travail pour les « sans-papiers » travaillant actuellement à 
Genève dans le secteur de l'économie domestique. 

– Cette régularisation pourrait, sur proposition du Conseil d'Etat, voir le 
jour sous forme, par exemple, d'une ordonnance du Conseil fédéral, 
d'application limitée dans le temps, visant à régulariser les « sans-
papiers » du secteur domestique actuellement à Genève. Ces travailleurs 
ont démontré durant leur séjour qu'ils ne constituent pas une population 
criminogène et qu'ils s'adaptent fort bien à la vie sociale genevoise. 
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L'autorisation de travail ne pourrait être délivrée qu'en cas de respect 
formel des contrats-type de travail (CTT) et des conditions légales. Ainsi, la 
commission propose au Conseil d'Etat d'octroyer des autorisations aux seuls 
employeurs respectant les conditions énumérées ci-dessus et de prendre 
toutes mesures utiles contre les récalcitrants. 

Pour la commission, il est impératif de prévoir des mesures d'accompa-
gnement, pour éviter tout appel d'air, et de doter le canton de structures visant 
à éviter la création de nouvelles zones de non-droit : 
– L'autorisation est subordonnée à l'engagement par l'employeur de 

respecter les contrats-type de travail et le paiement des charges sociales. 
– Tout employeur qui favorisera la sous-enchère du travail clandestin dans 

un secteur temporairement non soumis aux mesures de limitation se verra 
infliger les sanctions prévues par la loi. 

– Les personnes régularisées seront immédiatement soumises aux 
assurances sociales et impôts à la source. 

– Les changements de profession des bénéficiaires de cette régularisation 
seront limités. En principe aucune autorisation de changement de secteur 
économique n'est octroyée de la 1re à la 5e année. De 5 à 10 ans, tout 
changement de secteur économique est soumis à la commission tripartite 
genevoise. 

 
3.2 Décisions 
Intervention auprès du Conseil fédéral 
Le 19 janvier 2005, ayant pris connaissance de l'ensemble des travaux 

mentionnés ci-dessus, le Conseil d'Etat décide : 
– d'intervenir auprès du Conseil fédéral pour que soient réglées de façon 

uniforme les conditions de séjour et de travail pour les travailleurs sans 
autorisation de l'économie domestique au bénéfice d'un contrat de travail; 

– de solliciter du Conseil fédéral une régularisation exceptionnelle et 
unique, dans la mesure où ils ne posent aucun problème autre que celui de 
la légalité du séjour et du travail; 

– d'associer cette régularisation à des mesures d'accompagnement strictes 
évitant les abus et « appel d'air », notamment : 
• l'édiction d'un contrat-type de travail fixant des salaires minimaux 

impératifs; 
• le contrôle strict du respect des conditions de travail, du paiement des 

charges sociales et impôt, et la sanction sévère des contrevenants; 
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• l'impossibilité pour les travailleurs bénéficiant de cette régularisation 
de changer de secteur économique pendant 5 ans au moins, durée au 
terme de laquelle tout changement serait soumis au préavis d'une 
commission tripartite, placée sous la responsabilité du CSME; 

– de renforcer, après la régularisation exceptionnelle proposée, la lutte 
contre l'immigration clandestine pour de nouveaux cas, notamment en 
sanctionnant plus lourdement l'employeur (sanction pénale) comme 
l'employé (refoulement), de façon à ne pas favoriser ce phénomène; 

– de désigner pour la mise en œuvre de cette décision une délégation du 
Conseil d'Etat placée sous la responsabilité du département de l'économie, 
de l'emploi et des affaires extérieures (DEEE), composée de 
Mme Micheline Spoerri, conseillère d'Etat chargée du département de 
justice, police et sécurité (DJPS), de M. Carlo Lamprecht, conseiller 
d'Etat chargé du département de l'économie, de l'emploi et des affaires 
extérieures (DEEE), et de M. Pierre-François Unger, conseiller d'Etat 
chargé du département de l'action sociale et de la santé (DASS); 

– de confier au DEEE la coordination des mesures d'accompagnement et la 
rédaction d'un premier rapport de suivi d'ici le 6 avril 2005. 
Toujours le 19 janvier 2005, le Conseil d'Etat communique au Conseil 

fédéral sa décision et sollicite un entretien pour en traiter. 
Pour ce qui concerne l'information au public, le Conseil d'Etat : 

– intègre sa décision dans son point de presse du 19 janvier 2005; 
– met à disposition sur le site Internet de l'Etat : 

• le rapport de la commission d'experts 
• l'analyse du secteur clandestin de l'économie domestique par 

l'Observatoire universitaire de l'emploi 
• le résumé du rapport de la commission d'experts, en français et en 

allemand 
• un argumentaire, en français et en allemand. 
 
Rencontre avec M. Christoph Blocher, conseiller fédéral 
Le 5 avril 2005, une délégation composée de Mme Martine Brunschwig 

Graf, présidente du Conseil d'Etat, de M. Carlo Lamprecht, conseiller d'Etat 
chargé du DEEE, et de Mme Micheline Spoerri, conseillère d'Etat chargée du 
DJPS, est reçue par M. Christoph Blocher, conseiller fédéral. 
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La séance qui s'est tenue à Berne a permis d'examiner de façon 
approfondie les éléments contenus dans la proposition genevoise soumise au 
Conseil fédéral le 19 janvier 2005, ainsi que les avantages et les risques 
qu'elle peut comporter. A l'issue des échanges, il apparaît que la 
problématique soulevée ne concerne pas seulement Genève, mais l'ensemble 
de la Suisse. 

Le conseiller fédéral Christoph Blocher a pris connaissance du problème. 
Du côté de la Confédération, on a insisté lors de la discussion sur les 
difficultés liées au projet. Canton et Confédération s'accordent sur le fait 
qu'une régularisation globale n'est pas possible. 

Il a toutefois été décidé que le gouvernement genevois allait approfondir 
la thématique dans la perspective d'une nouvelle rencontre. Ceci afin de 
trouver une solution satisfaisante pour les deux parties. 

 
4. Les travaux en cours 

Dans le courant du mois de juin 2005, des entretiens techniques ont été 
organisés entre d'une part Mme Pascale Byrne-Sutton, secrétaire adjointe au 
DJPS, et M. Yves Perrin, directeur du marché du travail au DEEE, et d'autre 
part les directions du secrétariat d'Etat à l'économie (seco) et de l'office 
fédéral des migrations (ODM), qui se poursuivront avec ce dernier au mois 
d'août 2005. Ces entretiens constituent une étape permettant au canton de 
développer l'argumentation en faveur de sa démarche, et constitueront la base 
d'une deuxième rencontre de la délégation du Conseil d'Etat avec M. le 
conseiller fédéral Christoph Blocher. 

Par ailleurs, le 29 juin 2005, le Conseil d'Etat a d'ores et déjà décidé, en 
accord avec l'ODM, d'associer désormais aux procédures de régularisation à 
titre humanitaire le contrôle du respect des dispositions du contrat-type de 
travail pour les travailleurs de l'économie domestique, par une collaboration 
directe entre les services des départements compétents. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : La présidente : 
 Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
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du 19 janvier 2005 
– Lettre du Conseil d'Etat au Conseil fédéral  

du 19 janvier 2005 
– Décision du Conseil de surveillance du marché de l'emploi (CSME)  

du 21 janvier 2005 
– Communiqué du Conseil d'Etat  

du 6 avril 2005 
– Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil d'Etat du 29 juin 2005 
– Argumentaire, en français et en allemand 
– Rapport de la commission d'experts 
– Rapport du groupe de travail « sans-papiers » du CSME 
– Rapport de l'Observatoire universitaire de l'emploi « Analyse du secteur 

clandestin de l'économie domestique à Genève » 
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